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SUITE À DONNER





Question 9/2: 	Identifier les Questions des Commissions d'études des Secteurs de l'UIT�T et de l'UIT�R qui intéressent particulièrement les pays en développement et les tenir au courant de manière systématique, par le biais de rapports d'activités annuels, de l'état d'avancement de ces Questions afin de faciliter leur contribution aux travaux y relatifs et de tirer parti de leurs résultats en temps utile











COMMISSION D'ÉTUDES 2





ORIGINE:	RAPPORTEUR POUR LA QUESTION 9/2





TITRE:	NOTE DE LIAISON AU RAPPORTEUR POUR LA QUESTION 9/1 SUR L'INCIDENCE DE LA MISE EN OEUVRE ET DE L'UTILISATION DES NOUVELLES TECHNOLOGIES SUR L'ENVIRONNEMENT RÉGLEMENTAIRE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS





________


Suite à donner:


Les participants sont invités à formuler leurs observations sur la note de liaison ci�jointe avant qu'elle soit soumise au Rapporteur pour la Question 9/1.


Résumé: 


L'objet de cette note de liaison est d'informer le Rapporteur pour la Question 9/1 des volets techniques découlant des nouvelles applications techniques.


�
NOTE DE LIAISON AU RAPPORTEUR POUR LA QUESTION 9/1


											Réf.: BDT/PSP/STG/FA												Date: [                  ]


A:�
Rapporteur pour la Question 9/1�
�
De:�
Rapporteur pour la Question 9/2�
�
Pour:�
Suite à donner�
�
Question 9/2�de l'UIT-D:�
Identifier les Questions des Commissions d'études des Secteurs de l'UIT�T et de l'UIT�R qui intéressent particulièrement les pays en développement et les tenir au courant de manière systématique, par le biais de rapports d'activités annuels, de l'état d'avancement de ces Questions afin de faciliter leur contribution aux travaux y relatifs et de tirer parti de leurs résultats en temps utile�
�
Approbation:�
Approuvée à la réunion de la Commission d'études 2 de l'UIT-D tenue à Genève du 6 au 10 septembre 1999�
�
Date limite:�
[                                  ]�
�
Contact:�
M. Nabil Kisrawi, Rapporteur pour la Question 9/2�Genève, Suisse�Tél.: +41 22 7988451/Fax: +41 22 7889251�
�
Secrétariat du BDT:�
Mme Fidélia Azodogbèhou, Coordonnateur des Commissions d'études de l'UIT-D�Tél.: +41 22 730 5439/Fax: +41 22 730 5484�E-mail:azodogbèhou@itu.int�
�






Le Rapporteur pour la Question 9/2 de la Commission d'études 2 de l'UIT-D a recensé les volets techniques ci�après découlant des nouvelles applications techniques:


–	téléphonie sur l'Internet et/ou réseaux IP;


–	commerce électronique.


Toutefois, les incidences réglementaires concernant les trois autres volets techniques retenus ont été traitées précédemment de la façon suivante:


–	GMPCS: rapport sur l'Avis N° 5 du Forum sur les GMPCS (voir le Document 162 �de la CMDT, La Valette, 1998)


–	systèmes agiles en fréquence: décisions de la CMR-97


–	services de télécommunication stratosphérique: décisions de la CMR-97
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